


Annexe 1
RÉFÉRENCE POSTE : 
Fiche de poste

DIRECTION DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE

	Intitulé de poste :
	Référent laïcité et citoyenneté en direction interrégionale

	Famille professionnelle (RMJ) :
	Politiques publiques

	Emplois-type (RMJ) : 
	Chargé d’étude

	Corps concerné :
	Attachés - directeurs de service, cadre éducatif, psychologue, professeur technique PJJ

	Affectation :

	Ministère de la Justice

Direction de la protection judiciaire de la jeunesse

Direction interrégionale

	Localisation :
	

	Poste profilé :

	Oui

	Groupe RIFSEEP : 
	

	Statut du poste :
	


Contexte et environnement général
La DPJJ est la direction de la justice des mineurs. A ce titre, elle :

· Contribue à l’élaboration et à l’application des textes concernant les mineurs délinquants et les mineurs en danger : projets de lois, décrets et textes d’organisation ;

· Apporte aux magistrats une aide permanente à la décision, pour les mineurs délinquants comme pour les mineurs en danger, notamment par des mesures dites « d’investigation » permettant d’évaluer la personnalité et la situation des mineurs ;

· Met en œuvre — principalement au pénal — les décisions des tribunaux pour enfants dans les 1 500 structures de placement et de milieu ouvert (300 structures d’Etat, 1 200 structures associatives habilitées et contrôlées) ;

· Assure le suivi éducatif des mineurs détenus ;

· Contrôle et évalue l’ensemble des structures publiques et associatives accueillant des mineurs sous mandat judiciaire.

Au quotidien, les professionnels mènent, en équipe pluridisciplinaire (éducateurs, assistants sociaux, psychologues, professeurs techniques, infirmiers) et en partenariat avec d’autres ministères (Education nationale, Santé…) des actions d’éducation, d’insertion sociale et professionnelle au bénéfice des jeunes sous mandat judiciaire pénal ou civil et de leur famille.
Devant le constat de la radicalisation croissante de jeunes adultes et adolescents, le gouvernement s’est engagé depuis avril 2014 dans un plan de lutte contre la radicalisation violente et les filières terroristes. 

Afin de mettre en œuvre ces principes directeurs, la DPJJ, particulièrement concernée du fait de sa mission éducative, a créée une mission nationale de veille et d’information (MNVI) rattachée au cabinet de la Directrice de la PJJ déclinée en un réseau de référents laïcité et citoyenneté (RLC) en directions inter régionales, en directions territoriales et à l’école nationale de protection judiciaire de la jeunesse (ENPJJ). 
La MNVI a pour mission, d’une part d’assurer la coordination des acteurs concernés et le soutien aux professionnels qui concourent à la prévention des risques de radicalisation dans le cadre de la mission éducative ; d’autre part, de décliner les orientations de la DPJJ en matière de laïcité et de neutralité, de lutte contre toute forme de racisme et de discrimination et de promotion des valeurs de la République et de la citoyenneté.
missions et activités du poste

Le RLC en direction interrégionale travaille sous l’autorité du directeur interrégional et en coordination avec la mission nationale de veille et d’information (MNVI):

1- Il coordonne et anime le réseau des RLC en directions territoriales : 
- il transmet les connaissances relatives aux bonnes pratiques et aux outils de la PJJ en matière de prévention et de prise en charge de la radicalisation, de la laïcité et la neutralité et de promotion des valeurs de la République,
- il anime à ce titre une réunion mensuelle de réseau et des groupes de travail thématiques.
2- Il procède à l’analyse des informations remontées par le réseau des RLC territoriaux :
- au titre de l’analyse, il produit des statistiques relatives au phénomène sur l’inter région, 
- il est l’interlocuteur des chercheurs.
3- Il assure le suivi des commandes et la synthèse et l’harmonisation des réponses des directions territoriales.

4- Il conseille le directeur interrégional et travaille en transversalité : 
- en lien avec la direction des missions éducatives il soutient les services et établissements dans la prise en charge des mineurs et travaille à la déclinaison des orientations nationales relatives aux thématiques portées par la mission, 
- en lien avec les RLC DT, il assure une vigilance sur les situations les plus sensibles dans un souci de continuité des prises en charge,
- en lien avec la direction des ressources humaines et du PTF, il participe à repérer les besoins de formation et à organiser des instances de sensibilisation sur les thématiques de la mission. Il participe également au recrutement, à l’accueil, la montée en compétence et la formation des RLC DT.
- en lien avec la direction de l’évaluation et de la programmation des affaires financières et immobilières dans le cadre de l’utilisation et la gestion des crédits du plan de lutte antiterroriste (PLAT 1 et 2 et PART), il propose une stratégie interrégionale d’utilisation de ces crédits sur la base d’un diagnostic des problématiques et besoins repérés sur les territoires. A ce titre, il anime une commission pluridisciplinaire d’études des projets éducatifs et de formation présentés par les territoires dans le cadre des budgets PLAT/PART.
- en lien avec le chargé de communication, il valorise les actions conduites dans le cadre de la déclinaison de la mission. 
5-  Sur la base des analyses des données générales issues des territoires, en représentation du DIR, le RLC DIR participe aux instances inter régionales de concertation et de coopération qui concourent à la politique publique de prévention et à la lutte contre la radicalisation notamment en déclinaison du plan national de lutte contre la radicalisation (PNPR) :
- il transmet les déclinaisons aux RLC territoriaux et les accompagne dans la mise en œuvre ; 
- il participe à son niveau à la déclinaison du dispositif interministériel de prise en charge des mineurs de retour de zone prévu par la circulaire premier ministre du 23 février 2018,
- il s’assure de l’effectivité du déploiement de ce dispositif pour les mineurs présents dans l’inter région.
6– Il identifie et met en œuvre tous partenariats utiles en matière de prévention et de lutte contre la radicalisation, de laïcité et de neutralité, de lutte contre toute forme de racisme et de discrimination et de promotion des valeurs de la République et de la citoyenneté, que ce soit en termes de formations des agents, de repérage et de prise en charge des situations.

7- Il rédige un bilan annuel de la déclinaison de la mission sur l’inter région à partir notamment des bilans territoriaux.

Conditions particulières
Disponibilité, déplacements fréquents.
Connaissances et savoir-faire requis pour occuper le poste

	
	Intitulé
	Niveau recherché

	
	S : sensibilisation / A : application / M : maîtrise / E : expertise
	S
	A
	M
	E

	Connaissances

	
	Contexte administratif, institutionnel, politique et territorial 
	
	
	x
	

	
	Environnement et partenaires dans le secteur social, institutionnel, associatif et éducatif et institutions judiciaires
	
	
	x
	

	
	Orientations stratégiques de la PJJ
	
	
	x
	

	
	Maitrise des enjeux de la laïcité et la neutralité
	
	
	
	x

	
	Processus et phénomènes de radicalisation 
	
	
	
	x

	
	Dispositifs de coordination en matière de politique de la ville et de prévention de la délinquance et de la radicalisation
	
	
	
	x

	
	Sciences sociales et humaines applicables au champ de la protection de l’enfance
	
	
	x
	

	
	Dispositif de prise en charge des mineurs de retours  de zones d’opérations de groupements terroristes
	
	
	
	x

	
	Fonctionnement des réseaux sociaux et de la culture numérique
	
	
	
	x

	Savoir-faire

	
	Travailler en équipe
	
	
	
	x

	
	Animer  et travailler en réseau
	
	
	
	x

	
	Animer et intervenir en public
	
	
	
	x

	
	Synthétiser et analyser des informations
	
	
	x
	

	
	Aisance rédactionnelle
	
	
	x
	

	
	Produire des analyses statistiques, appétence pour la recherche
	
	
	x
	

	
	Conduire un projet 
	
	
	
	x

	
	Conduire des partenariats
	
	
	x
	

	
	Conseiller
	
	
	x
	


	Durée d’affectation souhaitée


	Formation d’adaptation

Formation niveau 2 au kit valeurs de la République et laïcité de l’Agence nationale de la cohésion des territoires 
Formations PJJ « prévention de la radicalisation » et  « prise en charge des mineurs de retours de zone »
	Expériences professionnelles ou autres souhaitées

expérience dans le domaine de la déclinaison de la politique nationale de prévention de la radicalisation 

	


Personne à contacter :

Candidatures (lettre de motivation, CV et 3  derniers CR d’entretien professionnel) 

à transmettre dans un délai de 30 jours 

à compter de cette publication à :

